Le passeport biologique de l'athlète (PBA):
Le principe du Passeport biologique de l'Athlète (PBA) est basé sur le suivi longitudinal de variables biologiques sélectionnées qui révèlent indirectement les effets du dopage, par opposition à la détection directe traditionnelle et unique d’un produit dopant, via les contrôles classiques. La traçabilité biologique durant toute la carrière d'un sportif devrait rendre les préparations interdites beaucoup plus délicates à mettre en œuvre. C’est un suivi longitudinal hématologique, c’est la signature biologique d’une prise de produit dopant.
Le PBA est utilisé pour remplir le double objectif de poursuivre de possibles violations des règles antidopage selon l’article 2.2 du Code mondial antidopage « usage ou tentative d’usage par un sportif d’une substance interdite ou d’une méthode interdite » et d’appuyer un ciblage plus intelligent des sportifs dans le cadre du contrôle conventionnel du dopage.

Le profilage sanguin dans différents sports est plus pertinent que le suivi ponctuel et aléatoire de recherche de produits parfois de même composition que les produits endogènes 
Le concept est simple, car les modèles biologiques ont déjà été validés en épidémiologie, en médecine légale et pour la surveillance vétérinaire. Cependant, des difficultés restent à résoudre : la période pré-analytique doit être sécurisée (identification du sportif, collecte, transport) ; la partie analytique doit être fiable et reproductible, quelle que soit l'Agence ; la partie post-analytique (interprétation) doit aussi être verrouillée. Enfin, tous les athlètes et tous les sports ne sont pas concernés.

En tant qu’organisation internationale indépendante, devant coordonner et superviser la lutte contre le dopage dans le sport, le rôle de l’AMA (agence mondiale antidopage) ne doit pas intervenir au niveau opérationnel, mais fournir des protocoles harmonisés à tous les pays : les lignes directrices opérationnelles pour le PBA de l’AMA, ont été approuvées le 1er décembre 2009, pour garantir une cohérence dans leur application, le respect du Code mondial antidopage et des Standards internationaux associés.

Il n'existe pour le moment qu'un passeport sanguin. L’AMA continue de développer le Passeport en travaillant sur un module endocrinien, en vue : le profilage stéroïdien dans l’urine.

Plus d'informations sur : http://www.wada-ama.org/fr/Science-et-medecine/Passeport-biologique-Athlete/
